
                                                             



                                                                 



 

 

 
 
 

CRITERES ELIGIBILITES PRET D’HONNEUR  
IMPULSION PAYS GRANVILLAIS INITIATIVE 

 
 
Critères d’éligibilités mis en place depuis le 1er octobre 2009 permettant d’avoir accès au comité d’agrément pour 
l’obtention éventuelle d’un prêt d’honneur à la personne, remboursable par mensualité sur 5 ans dont le montant 
varie en fonction du projet et de la création d’emplois sur les cantons de Granville et Bréhal. 
 
 
Critère géographique :  

• Adresse du siège social sur les cantons de Granville ou Bréhal  
 
Critères d’activités :  

• Toute création d’entreprise dans tous les secteurs d’activités 
• Toute reprise d’entreprise dans les secteurs de la pêche, l’industrie et l’artisanat 
• Toute reprise d’entreprise dont la valeur du fond de commerce ou pas de porte n’excède pas 50 000 euros 

par emploi créé ou existant. 
 
Critère de développement  

• Tout créateur ou repreneur d’entreprise de moins de 5 ans ayant des besoins de développement 
d’entreprise et n’ayant pas eu de prêt d’honneur ou ayant déjà remboursé celui-ci. 

 
Contraintes du porteur de projet  

• Présenter un CV et prévisionnel sur 3 ans 
• Apport personnel en numéraire ou matériel équivalents au montant du prêt d’honneur 
• Ayant accès à l’emprunt bancaire  

 
 

 

 

 

 


